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1 Avant-propos 

 

1.1 Informations sur la détermination des classes de 

franchissabilité 

Les obstacles à la continuité écologique identifiés dans cet atlas font l’objet d’une évaluation selon 5 

classes de franchissabilité pour la faune aquatique. 

La truite et les petites espèces rhéophiles (vairon, chabot,…) servent de témoin pour l’évaluation des 

capacités de franchissement piscicole. 

 

1.2 Les classes de franchissabilité retenues sont les suivantes : 

Classe 1 : obstacle franchissable sans difficulté apparente – la libre circulation du poisson est assurée 

à tout niveau de débit dans les conditions de température permettant la migration. 

Classe2 : obstacle franchissable mais avec retard ou blocage saisonnier. L’ouvrage a un impact en 

situation hydraulique limitante ou en conditions thermiques défavorables. 

Classe 3 : obstacle difficilement franchissable. L’impact de l’ouvrage est important dans des conditions 

moyennes (module et température favorable) ou impact équivalent avec dispositif et franchissement 

très insuffisant. 

Classe 4 : obstacle très difficilement franchissable. L’impact de l’ouvrage est tel que le passage du 

poisson n’est possible qu’en situation exceptionnelle (hydraulicité supérieure à 2 ou 3 par rapport à la 

valeur du module interannuel) ou impact équivalent avec dispositif de franchissement très insuffisant. 

Classe 5 : obstacle infranchissable. L’ouvrage est étanche pour la circulation du poisson y compris en 

période de crue. 

 

1.3 Remarque sur les conditions d’observation : 

Le diagnostic des ouvrages a été opéré à différentes périodes de l’année avec des observations 

qui vont différer selon les débits. Plusieurs observations ont ainsi été opérées sur chaque 

ouvrage pour en apprécier l’incidence réelle sur la circulation piscicole et le milieu.  

Toutefois, une seule observation est ici utilisée pour le diagnostic, généralement celle qui met 

le plus en évidence l’impact de l’ouvrage sur la continuité écologique. 
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2 Masse d’eau Moulin de Chahains 

  

Localisation des interventions préconisées sur la masse d’eau 
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2.1 Synthèse des préconisations pour la masse d’eau Moulin de 

Chahains 

 

 

Inventaires des différentes actions préconisées 

 

 

Typologie des actions préconisées 

Cours d'eau Numéro d'ouvrage Type d'ouvrage Localisation (RD/RG) Lieu-dit Travaux préconisés

Moulin de Chahains 1 Passage busé Mieuxcé/Condé sur Sarthe Châtillon Remplacement

Moulin de Chahains 2 Passage busé Mieuxcé/Condé sur Sarthe Epaulay Remplacement

Moulin de Chahains 3 Pont voute Mieuxcé/Condé sur Sarthe L'étang Recharge aval

Moulin de Chahains 4 Passage busé Mieuxcé/Condé sur Sarthe L'étang Remplacement

Moulin de Chahains 5 Passage busé Pacé/Condé sur Sarthe La Folie Suppression

Moulin de Chahains 6 Seuil érosif Pacé La Folie Recharge aval

Moulin de Chahains 7 Seuil en bois Pacé Le Fromentinière Suppression

La Largerie 8 Pont Pacé/Saint Denis sur Sarthon La Davière Remplacement

Courtoux 9 Passage busé Pacé Le Rocheret Remplacement

Courtoux 10 Passage busé Pacé La Balonnière Remplacement

Courtoux 11 Seuil érosif Pacé La Moisière Recharge aval

Courtoux 12 Déversoir d'étang Pacé Chahains Etude complémentaire

Courtoux 13 Passage busé Pacé Chahains Remplacement

Courtoux 14 Seuil érosif Pacé Courtoux Etude complémentaire

Courtoux 15 Passage busé Pacé Courtoux Remplacement

Courtoux 16 Passage busé Pacé Courtoux Remplacement

Courtoux 17 Hydrotube Pacé La Chênaie Remplacement

Courtoux 18 Passage busé Pacé La Chênaie Remplacement

Détail des actions sur la continuité écologique
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2.2 Fiches ouvrages pour la masse d’eau Moulin de Chahains 

 

Chahains 1 – Pont de Châtillon 
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Chahains 2 – Passage busé de l’Epaulay 
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Chahains 3 – Pont de la RD n°1  
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Chahains 4 – Passage busé de l’étang 
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Chahains 5 – Passage busé de la Folie 
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Chahains 6 – Seuil d’érosion régressive de la Folie 
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Chahains 7 – Seuil de la Fromentinière 
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Chahains 8 – Pont de la Largerie 
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Chahains 9 – Passage busé du Rocheret 
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Chahains 10 – Passage busé de la Balonnière 
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Chahains 11 – Seuil d’érosion régressive de la Moisière 
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Chahains 12 – Etang de Chahains 
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Chahains 13 – Passage busé de Chahains 
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Chahains 14 – Seuil d’érosion régressive de Courtoux 
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Chahains 15 – Passage busé routier de Courtoux 
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Chahains 16 – Passage busé agricole de Courtoux 
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Chahains 17 – Pont hydrotube de la Chênaie 
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Chahains 18 – Passage busé de la Chênaie
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3 Masse d’eau Gesnes 

 

 

Localisation des interventions préconisées sur la masse d’eau 
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3.1 Synthèse des préconisations pour la masse d’eau Gesnes 

 

 

Inventaires des différentes actions préconisées 

 

 

 

Typologie des actions préconisées

Cours d'eau Numéro d'ouvrage Type d'ouvrage Localisation (RD/RG) Lieu-dit Travaux préconisés

Gesnes 1 Lavoir / étang (prise d'eau) Alençon/Saint Germain du C. Etang des Aulnes Supression

Gesnes 2 Lavoir / étang (prise d'eau) Alençon/Saint Germain du C. La Suifferie Suppression

Gesnes 3 Déversoir de prise d'eau Arçonnay
Château de la 

Chevalerie
Etude complémentaire

Gesnes 4 Vannage de prise d'eau (étangs) Arçonnay Le Grand Coudray Suppression

Gesnes 5 Vannage de prise d'eau (étangs) Arçonnay Le Grand Coudray Suppression

Gesnes 6 Pas Japonais Arçonnay Le Parc poisson Remplacement

Gesnes 7 Pont dalot Bérus/Arçonnay La Brûlette Recharge aval

Gesnes 8 Seuil en enrochements Bérus/Arçonnay La Brûlette Recharge aval

Ruisseau de la Mare 9 Passage busé Arçonnay La Saunerie Recharge aval

Ruisseau de la Mare 10 Passage busé Arçonnay La Saunerie Remplacement

Ruisseau de la Mare 11 Passage busé Arçonnay La Saunerie Remplacement

Ruisseau de la Mare 12 Déversoir d'étang Arçonnay La Saunerie Suppression

Ruisseau de la Mare 13 Surverse d'étang Arçonnay La Saunerie Supression

Détail des actions sur la continuité écologique
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3.2 Fiches ouvrages pour la masse d’eau Gesnes 

 

Gesnes 1 – Lavoir de l’étang des Aulnes 
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Gesnes 2 – Lavoir de la Suifferie 
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Gesnes 3 – Déversoir du château de la Chevalerie 
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Gesnes 4 – Prise d’eau aval des étangs du Grand Coudray 
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Gesnes 5 – Prise d’eau amont des étangs du Grand Coudray 
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Gesnes 6 – Pas Japonais au Parc Poisson 
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Gesnes 7 – Pont dalot de la Brûlette 
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Gesnes 8 – Seuil en enrochement de la Brûlette 
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Gesnes 9 – Passage busé routier de la Saunerie 



37 

 

 

Gesnes 10 – Passage busé agricole aval de la Saunerie 
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Gesnes 11 – Passage busé agricole amont de la Saunerie 
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Gesnes 12 – Déversoir d’étang de la Saunerie 
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Gesnes 13 – Surverse d’étang de la Saunerie
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4 Masse d’eau Sarthon 
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Localisation des interventions préconisées sur la masse d’eau 

 

4.1 Synthèse des préconisations pour la masse d’eau Sarthon 

 

 

Inventaires des différentes actions préconisées 

 

 

 

Typologie des actions préconisées

Cours d'eau Numéro d'ouvrage Type d'ouvrage Localisation (RD/RG) Lieu-dit Travaux préconisés

Moulin du Bois 1 Pont dalot Villeneuve en Perseigne Rousselière Recharge aval

Moulin du Bois 2 Pont dalot Villeneuve en Perseigne Moulin du Bois Recharge aval

Moulin du Bois 3 Déversoir de prise d'eau Villeneuve en Perseigne La Triperie Suppression

Rocherets 4 Batardeau Villeneuve en Perseigne Les petits Rocherets Suppression

Détail des actions sur la continuité écologique
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4.2 Fiches ouvrages pour la masse d’eau Sarthon 

 

Sarthon 1 – pont de la Rousselière 
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Sarthon 2 – Pont du Moulin du Bois 
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Sarthon 3 – Vannage de la Triperie 
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Sarthon 4 – Batardeau des petits Rocherets 


